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Destinataires:  Messieurs les Présidents et Directeurs d'établissements d'enseignement supérieur - 

Messieurs les Chefs de division du Rectorat de l'académie d'Aix-Marseille (DAEC, 
DATSI, DL, DESR). 

 
Affaire suivie par :  Mesdames GIRAUDI et DUBOIS  
   Tel : 04 42 91 71 42 ou 71 43 - Fax : 04 42 91 71 41 

 
 
 
1) Tableau d’avancement catégorie C et listes d’aptitude toutes catégories 
 
Je vous rappelle les termes de la circulaire ministérielle DGRH C2-2/ML/AB/n°46 parue au BO n° 13 
du 29 mars 2007 qui précise que les trois projets de décret modifiant notamment le décret n° 85-1534 
du 31 décembre 1985 fixant les dispositions statutaires applicables aux personnels ITARF n’ont pas 
été publiés à ce jour. 
 
Je vous précise que : 
 

- les propositions d’inscription sur les listes d’aptitude 2008, 
- les propositions d’inscription au tableau d’avancement de technicien de classe 

exceptionnelle année 2007, 
- les propositions de réduction d’ancienneté d’échelon (A, B, C),   
- les propositions d’inscription aux tableaux d’avancement 2007 pour les ADTRF, 

 
 seront soumises au CAPN d’octobre 2007. 
 
Un calendrier vous sera adressé en temps utile afin de vous permettre la préparation de vos 
propositions. 
 
 
 
2) Détachement et intégration, titularisation d’agents stagiaires, dossiers d’ordre individuel. 
 
Vos propositions accompagnées de l’avis de CPE devront parvenir au ministère de l’Education 
nationale DGRH C2-2 pour le 21 mai 2007. 
 
En ce qui concerne les personnels du rectorat, les demandes devront parvenir à la chancellerie des 
universités pour le 14 mai 2007. 
 
 
 
 
 
Signataire : Jacky TERRAL, Secrétaire Général de l’Académie d’Aix-Marseille 
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